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LUDISME

Un recensement de la population 
avant le traitement de masse



En attendant le congrès du
parti, prévu dans les prochains
jours, la coordination de la
Convention pour le renouveau des

Comores (Crc) de la région de
Bambao commencent à mobiliser
ses militants et sympathisants.
Dimanche dernier, un grand ras-

semblent a eu lieu en présence de
tous les coordinateurs de Ngazidja
ainsi que le secrétaire fédéral et
national. 

La coordination de la CRC de
Bambao a tenu dimanche
dernier un grand rassemble-

ment dans l’objectif de sensibiliser
les militants et sympathisants de la
région en perspective du congrès du
parti qui va avoir lieu dans les pro-
chains jours. « La coordination de la
CRC de Bambao se mobilise pour
la réussite du congrès », lit-on dans
une banderole brandi à l’entrée de
la place publique de Selea où le
notable Hassani Waladi a tenu à
rendre hommage au chef l'Etat qui,
depuis son retour au pouvoir, le
pays commence à voir un change-
ment positif à travers plusieurs
chantiers notamment dans les

infrastructures routières. Au nom de
ses pairs, et au nom des coordina-
teurs de la CRC, Chakira Maliki,
coordinateur de la région d'Itsandra
tient à encourager la région de
Bambao qui, selon lui est la premiè-
re région de Ngazidja à se mobiliser
à chaque événement.

Le coordinateur de la région de
Bambao, Yasser Zaid revient en
long et en large sur les faits majeurs
de la coordination depuis 2017. «
Dès cette année, cette coordination
ne cesse de défendre et soutenir le
bilan du président de la République.
Et cela pour les efforts menés
durant la campagne électorale et
surtout à la réussite des assises »,
lance-t-il. Sur le congrès en ques-
tion, Misbah Ahmada estime qu’il
est essentiel car il va déterminer l’a-
venir du parti. « Tout ce qui va se
faire dans l’avenir va se décider lors

de ce congrès. Pour nous, il est pri-
mordial », dit-il. 

La réunion a vu la présence des
deux secrétaires fédéraux et natio-
nal du parti à savoir Ibrahim Soeuf
et Yahya Mohamed Iliyassa. Ce der-
nier qui avait droit à la parole, a
félicité d'emblée, le Bambao pour
ses efforts qu’il ne cesse de
déployer. « La coordination de
Bambao a respecté sa note, interdi-
sant un changement dans les instan-
ces du parti. Et je tiens à le dire ici
que ça ne devrait pas se faire sans la
consigne du bureau national », rap-
pelle-t-il, avant de conclure que «
les changements auront lieu au pro-
chain congrès, puisqu’il faut abso-
lument différencier le parti et le
pouvoir ».

Ibnou M. Abdou

La dix-huitième réunion de la
Conférence des Parties à la
Convention sur le commerce inter-
national des espèces de faune et de
flore sauvages menacées d'extinc-
tion (CITES CdP18) se réunit à
Genève, en Suisse, du 17 au 28
août 2019. 

La Convention sur le commer-
ce international des espèces
de faune et de flore sauvages

menacées d'extinction, connue par
son sigle CITES ou encore comme
la Convention de Washington, est un
accord international entre États. Elle
a pour but de veiller à ce que le com-
merce international des spécimens
d'animaux et de plantes sauvages ne
menace pas la survie des espèces
auxquelles ils appartiennent.

Alain Berset, du Conseil fédéral
suisse et Département fédéral de
l'intérieur, a exprimé l'engagement
permanent de la Suisse en tant que
pays hôte du Secrétariat CITES,
ainsi que des objectifs de dévelop-
pement durable (ODD) et du
Programme 2030. Inger Andersen,
la directrice exécutive du
Programme des Nations Unies pour
l'environnement (PNUE), a appelé à
un «multilatéralisme efficace» pour
résoudre les problèmes de la faune,
en soulignant l'importance de la
vision stratégique à 10 ans sur la
table à la CoP18, la valeur de la
CITES en tant que décision scienti-
fique la prise de décision, et la
nécessité d'une action collective au-
delà de la CITES pour lutter contre
les causes de la perte de biodiversité
due à des facteurs tels que la surex-
ploitation des ressources naturelles
et des infrastructures mal planifiées. 

La présidente du Comité perma-
nent, Carolina Caceres du Canada, a
souligné le rôle crucial de la CITES
en tant que convention pragmatique,
axée sur les résultats, pour s'attaquer
aux principaux facteurs de perte de
biodiversité au niveau mondial. Elle
a noté que la portée croissante de la
CITES reflète la complexité crois-

sante du commerce des espèces sau-
vages et des efforts mondiaux de
conservation de la biodiversité.

Le Secrétaire général de la
CITES, M. Higuero, a souligné: la
nécessité de se concentrer sur l'effi-
cacité, l'actualisation et le dévelop-
pement des instruments de confor-
mité de la CITES, y compris le sys-
tème de permis, compte tenu des
nouveaux défis posés par l'ère
numérique; l'importance de la
coopération avec d'autres accords
multilatéraux sur l'environnement et
les organisations intergouvernemen-
tales; la nécessité de porter une
attention égale aux espèces moins
connues; et le rôle crucial des gar-
diens de la faune et des communau-
tés rurales.

Il faut noter que les décisions
prises à Genève auront effet immé-
diat sur la législation, la réglementa-

tion et les pratiques d'exploitation
du commerce international des espè-
ces inscrites aux annexes CITES à
travers le monde. Les décisions de la

CdP18 auront également des
impacts directs sur la biodiversité,
les moyens de subsistance des popu-
lations et les économies nationales.

En outre la CdP18 examinera
107 points de l'ordre du jour et 57
propositions d'inscription d'espèces,
y compris des propositions pour
ajouter des requins, des raies et des
espèces de bois. Les propositions
sur les requins et les raies, présen-
tées conjointement par plus de 50
pays, mettent en évidence un soutien
sans précédent pour l'inscription de
ces espèces marines à la CITES. La
CdP18 devra examiner également
une proposition visant à créer une
base de données pour le stockage et
la gestion des données sur le com-
merce illicite collectées dans les
rapports annuels sur le commerce
illicite de la CITES.

Mmagaza

PRÉPARATION DU CONGRÈS DE LA CRC
La CRC de Bambao mobilise ses militants pour être au rendez-vous

ENVIRONNEMENT

Conférence sur le commerce des espèces sauvages menacées d'extinction

L’agence de voyage Al
Mouzdalifa opérant à
Mutsamudu-Anjouan a transporté
des pèlerins cette année à destina-
tion de la Mecque sans le consen-
tement du propriétaire mais celui
de Saïd Youssouf Allaouia. Le pro-
priétaire de cette agence Abdul
Youssouf Ben Ali a dénoncé cette
violation des droits et a regretté la
surdité de la justice tout en mon-
trant qu’il fera recours à la force. 

Jeudi dernier, Abdul Youssouf
Ben Ali Almasseli, directeur de
l’Agence Al Haramaine

Travels a dénoncé les délits qu’a
commis Saïd Youssouf natif de
Ntsoudjini au sein de sa deuxième
société de voyage créée depuis 2017
à Anjouan. « J’ai créé cette agence
avec mes propres fonds sous la
responsabilité d’un anjouanais
appelé Toilidini Anass. L’année der-

nière, il m’a informé que les anjoua-
nais qui partaient à la Mecque ont
discuté avec Saïd Youssouf mais pas
lui. Ce dernier a encaissé le bénéfi-
ce. Cette année, il a refait la même
bêtise. J’ai déposé plainte contre lui
au tribunal de Moroni. Mais rien n’a
été fait ». 

D’un air très colérique,  il décla-
re que si la justice ne s’intéresse à
cette affaire, il fera ce que bon lui
semble tout en mettant l’accent sur
la violation de ses droits. « Si la jus-
tice ne trouve pas une solution, je
serai obligé de réagir », martèle-t-il. 

Le patron de l’Agence Al
Haramaine Travels a rappelé qu’il a
connu Saïd Youssouf en 2005. « Je
le considérais comme un frère. Je
l’ai intégré dans mon agence Al
Haramine puis on partageait le
bénéfice à 50%. Depuis qu’il a tra-
vaillé avec moi, il connaissait très
bien les procédures. Les clients lui

faisaient confiance grâce à moi.
Mais depuis deux ans, quand j’ai
créé Al Mouzdalifa à Anjouan, ses
intentions ont complètement chan-
gé. C’est ainsi qu’il a commencé les
opérations frauduleuses », conclut-il

en annonçant qu’il fermerait l’agen-
ce Mouzdalifa après le retour des
pèlerins aux Comores.

Kamal Gamal

SOCIÉTÉ

Abdul Youssouf Ben Ali : " Si la justice ne fait rien, 
je me défendrai moi même "
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Délégués à l'ouverture de la COP 18.

Abdoul Youssouf Ben Ali propriétaire d'Agence.8.

Membre de la CRC en assemblée générale.



PALUDISME

Un recensement de la population avant le traitement de masse

Le 07 août dernier, Mariama
Ahanmada Msa a pris ses fonc-
tions de Commissaire à la
Solidarité, à la Protection Sociale
et à la Promotion du genre. Sa
prédécesseur n’est autre que l’ac-
tuelle gouverneur de l’île de
Ngazidja. Les défis sont nombreux
en Union des Comores. Cette fonc-
tion, est loin d’être une sinécure
tant les attentes sont nombreuses.
La Gazette des Comores a saisi
l’occasion pour interroger le
Collectif entièrement composé de
femmes, « Ufahari wa Komor » et
Abdoulbastoi Moudjahid, avocat
au barreau de Moroni et féministe
afin de savoir quelles étaient leurs
attentes. 

Ufahari wa Komor

« Les femmes comoriennes ne
sont pas des citoyennes de seconde
zone. La fonction de commissaire au
genre est une des plus hautes dans

notre pays. De plus en plus de vio-
lences faites aux femmes se font
jour. Avec, dans une certaine mesure
la libération de la parole et l’ère du
numérique, nous constatons une
recrudescence des viols, violences
conjugales, féminicides et « revenge
porn » (double peine pour la femme
comorienne affichée nue sur les
réseaux sociaux sans son consente-
ment et mise au ban de la société).

Tous ces crimes ne sont toujours pas
convenablement pris en charge par
l’appareil judiciaire. Les victimes
sont encore et toujours indexées,
culpabilisées et délaissées. La
honte, la culpabilité, doivent chan-
ger de camp. La victime n’est jamais
coupable et il devient urgent de ne
plus être complice des agresseurs. 

Malgré le vote de la loi sur la
promotion du genre, force est de

constater qu’en termes de représen-
tation politique, la présence de fem-
mes reste marginale. En outre, il est
décevant de voir que ce ne soit pas
une femme militante pour le droit
des femmes qui occupe ce poste or
ce n’est pas ce qui manque dans
notre pays. Nous attendons de la
nouvelle commissaire de reprendre
ce chantier laissé trop longtemps à
l’abandon. Nous voulons que la
législation en la matière soit actua-
lisée, qu’une campagne de sensibili-
sation soit mise en œuvre, que les
acteurs juridiques soient formés à
l’écoute des victimes, et surtout une
réforme de l’éducation nationale
qui intègre ce sujet ».

Abdoulbastoi Moudjahidi,
avocat au barreau de Moroni,
féministe 

« Les attentes sont nombreuses.
Pour commencer, elle pourrait faire
en sorte que le vœu formulé par l'ar-
ticle 34 de la nouvelle Constitution

devienne une réalité, en permettant
l'accès des femmes aux hautes
instances politiques de représenta-
tion locale et nationale. Soulignons
qu'il n'y a qu'une seule députée sur
les 33 qui siègent actuellement à
l'assemblée de l'Union, soit un pour-
centage de 03%. Sur un gouverne-
ment de 15 membres, seules 2 fem-
mes font partie de l'aventure, soit
13%.

Il y a aussi des efforts à faire en
matière d'égalité des sexes, comme
la révision du Code de la famille
pour le mettre en conformité avec
les textes internationaux ratifiés par
les Comores. Il serait par ailleurs
intéressant que la nouvelle commis-
saire s'implique davantage dans la
protection des droits des victimes
d'agressions sexuelles, et garantir à
ces dernières une justice équitable
et réparatrice ». 

Propos recueillis par Fsy

Le 39e sommet des chefs
d’Etats et de gouvernement de la
Communauté de développement de
l’Afrique australe (SADC) s’est
tenu au Centre de convention
internationale Julius Nyerere à
Dar es- Salaam les 17 et 18 août
2019. Le sommet a élu le président
de Tanzanie Dr John Pombe
Joseph Magufuli président de la
SADC et Filipe Jacinto Nyusi, le
président du Mozambique est élu
président entrant de la SADC.
Suite aux effets dévastateurs des
cyclones tropicaux le sommet a
chargé le secrétaire de la SADC
d’accélérer la mise en œuvre opé-
rationnelle du mécanisme de pré-
paration et de réponse aux cata-
strophes de la SADC dans le cadre
des mesures régionales prises pour
contrer les effets du changement
climatique.

Le 39e sommet de la SADC, a
été clôturé dimanche 18 août.
Une opportunité pour les

pays membres, d’échanger afin
d’instaurer un environnement favo-
rable au développement industriel
inclusif et durable, à l’accroissement
du commerce intra-régional et à la
création d’emplois. Parmi les réso-
lutions issues de ce sommet, prenant
note de la chute générale de la pro-
duction alimentaire dans la région
durant la campagne agricole
2018/19, le sommet a exhorté les
Etats membres à mettre en œuvre
des plans pluriannuels complets de
relance pour faire face à la récurren-
ce des sécheresses et à l’insécurité
alimentaire et à accroitre la produc-
tion agricole. 

Le sommet a approuvé le proto-
cole sur l’industrie, qui a pour but de
promouvoir le développement d’une
base industrielle diversifiée, inno-
vante et compétitive à l’échelle
mondiale. Le sommet s’est inquiété
de la lenteur de la croissance du
commerce intra- SADC et du fait
que la région continue d’exporter
des matières premières non transfor-

mées vers le reste du mode, perdant
ainsi les bénéfices potentiels que lui
procureraient les ressources qu’elle
recèle. Dans ce contexte, il a été
convenu d’accélérer la mise en
œuvre de la stratégie de la SADC
pour l’industrialisation. 

Prenant note des effets dévasta-
teurs des cyclones tropicaux qui ont
sévi en Afrique du Sud, aux
Comores, à Madagascar, au
Mozambique et au Zimbabwe, le
sommet a salué tous les Etats mem-
bres pour leur soutien humanitaire.
C’est pourquoi, le sommet a chargé
le secrétaire général de la SADC
d’accélérer la mise en œuvre opéra-
tionnelle du mécanisme de prépara-
tion et de réponse aux catastrophes
de la SADC dans le cadre des mesu-
res régionales prises pour contrer les
effets du changement climatique. 

Le sommet a approuvé entre aut-
res le Kiswahili en tant que quatriè-
me langue de travail officielle de la
SADC, en reconnaissance de la
contribution de cette langue et du

rôle rempli par Mwalim Julius
Kambarage Nyerere durant la lutte
de libération de l’Afrique australe.
Prenant aussi note de la gravité des
menaces à la sécurité maritime telle
que la piraterie, le terrorisme mariti-
me, le trafic de stupéfiants et le
transport et le trafic illicites d’armes
et de munitions, le sommet s’est
convenu de les combattre conjointe-
ment dans le cadre de la stratégie de
sécurité maritime de la SADC »,
indique le communiqué. 

Le sommet a félicité l’Afrique
du Sud, les Comores, la République
démocratique du Congo, l’Eswatini,
Madagascar et le Malawi pour avoir
tenu des élections pacifiques et réus-
sies. Il a aussi félicité le président du
Mozambique Filipe Jacinto Nyusi,
et Ossuf Momade, du parti politique
de l’opposition RENAMO, pour la
signature de l’accord de paix et de
réconciliation le 6 août 2019,
ouvrant ainsi la voie à une paix
durable et à la relance du développe-
ment économique et social. 

Le Sommet a eĺu S.E. le Dr John
Pombe Joseph Magufuli, Preśident
de la Reṕublique-Unie de Tanzanie,
Preśident de la SADC et S.E. Filipe
Jacinto Nyusi, Preśident de la
Reṕublique du Mozambique,
Preśident entrant de la SADC. Le
Sommet a eǵalement eĺu S.E.
Emmerson Dambudzo Mnangagwa,
Preśident de la Reṕublique du
Zimbabwe, Preśident de l’Organe de
coopeŕation en matier̀e de politique,
de def́ense et de sećurite,́ et le Dr
Eric Keabetswe Masisi, Preśident de
la Reṕublique du Botswana, Vice-
preśident de cette instance. Le
Sommet a salue ́le Preśident sortant
de la SADC, S.E. le Dr Hage
Geingob, Preśident de la
Reṕublique de Namibie, pour le lea-
dership exemplaire dont il a fait
montre durant son mandat. Le pro-
chain sommet se tiendra à Maputo
(Mozambique) en 2020.

Nassuf Ben Amad
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Le Ministère de la Santé a
annoncé qu’une nouvelle campagne
de traitement de masse contre le
paludisme sera lancée au mois de
septembre prochain. Cette campa-
gne concernera uniquement l’île de
la Grande-Comore, où la popula-
tion n’avait pas collaboré lors du
premier traitement.

Contrairement à Mohéli et
Anjouan où les autorités
n’ont enregistré depuis des

années aucun cas autochtone, à la
Grande-Comore, c’est complètement
le contraire. Le Programme National
de Lutte contre le Paludisme vient de

déployer plusieurs agents dans les
différents villages de l’île pour identi-
fier les foyers et recenser le nombre
de membres de chaque famille. Cette
méthode qui précède le traitement de
masse permettra aux autorités de
connaître le nombre de doses à distri-
buer dans chaque village. « C’est éga-
lement le moyen de surveiller la prise
des médicaments », a fait savoir
Ismael Moumini, un agent de santé
communautaire rencontré sur le ter-
rain.

Selon l’agent de santé, les
familles collaborent parfaitement et
répondent aux questions posées. La
question qui revient souvent : pour-

quoi encore cette année ? La réponse
est pourtant simple. « Les habitants
de l’île n’ont pas pris le traitement la
première fois. Les informations du
PNLP démontrent parfaitement que
les régions qui n’ont pas collaboré à
la première campagne sont les plus
touchées par le paludisme. Le pire
c’est que le voisin n’ayant pas pris de
médicament est toujours un danger
pour l’autre », répond-il. Les spécia-
listes du Ministère de la Santé expli-
quent aussi qu’il y a deux sortes de
médicaments : celui qui va tuer la
maladie et l’autre qui va empêcher la
transmission. 

Tout comorien issu de la Grande

Comore demeure un agent vulnérable
susceptible d’étendre la maladie dans
les autres îles. « A Maurice, plusieurs
cas de paludisme sont signalés dans
leurs hôpitaux et c’est souvent des
grands comoriens de passage pour
des soins », a expliqué le Dr
Aboubacar Said Anli, Directeur
Général de la Santé, lors d’une pré-
sentation sur le paludisme.

La Gouverneure de l’île Mme
Sitti Farouata, avait convié tout le
personnel soignant qui travaille cont-
re le paludisme au début du mois
d’août. Elle a sensibilisé les districts
sur l’importance de « cette ultime
campagne » de traitement. « La négli-

gence de tout un chacun peut empê-
cher le succès de cette nouvelle cam-
pagne de traitement », a expliqué la
Gouverneur. Le Gouvernement de
l’Union des Comores est assisté par la
République populaire de Chine
depuis 2006 dans cette lutte contre le
paludisme. Plusieurs dizaines de
millions ont été mobilisés pour élimi-
ner la maladie aux Comores. La ques-
tion est de savoir quelles seront les
mesures des autorités à l’encontre des
personnes qui refuseraient de prendre
le traitement à la Grande-Comore?

Kamal Gamal

39E SOMMET DES CHEFS D’ETATS ET DE GOUVERNEMENT DE LA SADC 
Dr John Pombe Joseph Magufuli est élu le président de la SADC
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Le match inaugural de l'édi-
tion 2019 du tournoi de l'Ortc
avait opposé Fc Male à Bonbon
Djema de Moroni, au stade de
Moroni le samedi 17 août dernier.
Après un long suspens, sans
attrait technique ni tactique, les
Moroniens ont fait leur le dernier
geste qui fait la différence (2-1).
Les bourreaux sont Zouheri
Mohamed (30e) et Petit Simba
(63e) pour eux. Et Charif
Abdillah pour les Maléens (55e).
Bonbon Djema a vaincu sans
convaincre et se qualifie aux
demies-finales. 

La levée du rideau du tournoi
de l'Office de la Radio et
Télévision des Comores

(Ortc), a vu l'Union Sportive de
Zilimadju, alias Bonbon Djema
affronter le champion de Ngazidja,
le Football Club de Male. Pendant

les deux premiers quart d'heure, le
spectacle n'avait aucune saveur. Le
jeu était morne, et sans cadence. La
longue trêve vécue par les équipes
est possiblement à l'origine de ce
constat saumâtre. Un corner bien
ajusté a permis à Zouheri
Mohamed, placé aux aguets, d'ou-
vrir le score, malgré une forêt de
jambes qui a bouleversé la vigilan-
ce du gardien de but de Fc Male
(30e, 1-0). Les visiteurs réagissent
immédiatement. A la 35e minute,
une frappe missile de Charif
Abdillah est déviée par la barre
transversale. 

En 2e période, ce joueur auda-
cieux et pratiquement rapide et
agile de Fc Male égalise (47e, 1-1).
Et avant la fin du temps réglemen-
taire, un penalty incite Petit Simba à
creuser l'écart (63e, 2-1). Les enca-
dreurs techniques respectifs ont dit.
Alfani Mohamed est le secrétaire

général de Football club de Male.
Exceptionnellement, il a rejoint le
banc du staff technique au titre de
coach-assistant. 

Battu, il paraissait non abattu : «
Nous sommes champions de

Ngazidja. Mais, je reconnais la
défaite. Bonbon Djema est une
équipe expérimentée. Le calendrier
nous a été communiqué à peine 72
heures. Fc Male est une équipe fair-
play. Il a accepté de partager les fes-

tivités footballistiques. Les joueurs
n'ont pas eu le temps de  bien se
préparer. Mais, le match leur a per-
mis de se dégourdir et de reprendre
les séances d’entraînement.
Technicolor-tactiquement, nous
avons retenu un enseignement riche
et enrichissant. Merci Ortc pour
cette initiative ». 

Abou Soundi de Bonbon Djema
prend l'opportunité pour tester les
jeunes recrues : « Même si le match
s'est bien passé, nous sommes tout
de même surpris. Les joueurs n'ont
pas repris le chemin du terrain.
Nous avons aligné des nouvelles
recrues. Pour nous, c'est un match
de repérage et de test. Nos jeunes
n'ont pas déçu. Mais, nous avons un
large chantier tactique, physique et
mental à aplanir. Tout ira bien,
incha Allah ». 

Bm Gondet

TOURNOI DE L'ORTC, ÉDITION 2019
Sans convaincre, Bonbon Djema élimine Fc Male (2-1)

Le résultat de la 2e journée du
tournoi de l'Ortc a surpris plus
d'un. A Moroni, le week-end,
Twama club de Mvouni, un pré-
tendant fraîchement promu en
D1, a éliminé de la course un des
dinosaures de la division, Apaches
club de Mitsamiouli : (5-2), dont
au temps réglementaire (1-1), et à
la concluante séance de tirs au
but (4-1). Les Nordistes doivent
voir un pressing en attendant,
l'ouverture du championnat, en
octobre prochain. 

Le tournoi de l'Office de la
Radio et Télévision des
Comores (Ortc) bat son

plein. Les rencontres se succèdent,
mais les résultats ne se ressemblent
pas. Le score de la 2e journée, tenue
le dimanche 18 août dernier a sur-
pris le public. « Nous sommes nou-
vellement promus en D1. Notre jeu
a retenu l'attention de l'Ortc. Je
pense que nous avons un bon
niveau. Nous n'avons pas été surpris
par le score. On ne joue pas pour
perdre », murmure un membre du
staff technique des Mvouniens. 

Dans cette journée dominicale,
une abondante pluie a perturbé l'or-
ganisation d'un jeu fascinant. Du
1er coup de sifflet, les
Mitsamiouliens ont déployé un sys-
tème « broyeur ». Ils dominent le

jeu. Bientôt, la défense de Twama
craque. Le club Apaches ouvre le
score (3e, 1-0). Au retour des ves-
tiaires, bien frais et bien sensibilisé,
Twama club prend les opérations du
jeu, mais ses attaques tardent à don-
ner les fruits escomptés.
Mitsamiouli est quasi asphyxié. Au
3e quart d'heure, une pesse millimé-
trée d'Aourid a permis à Mnahuite
Issouf Ali de remettre les pendules à
l'heure (75e, 1-1).  La partie s'achè-
ve sur ce score de parité. 

L'arbitre ordonne la séance de
tirs au but. Ici, l'enthousiasme a fait
la différence sur l'expérience.
Twama club se qualifie (4-1), et
affrontera en demi-finale le redou-

table Bonbon Djema. Aujourd'hui,
le confrère Djamaldine Mohamed
est chargé de la coordination du
tournoi. Il affiche un air confiant : «
Pour le moment, il n'y a rien à redi-
re. A part, une météorologie surpre-
nante, tout se passe conformément
au planning élaboré, et à nos atten-
tes. Je remercie toutes les person-
nes, physiques et morales, qui
apportent leur soutien pour la réus-
site du tournoi ». Le nombre des
prétendants retenus pour la phase
nationale était rendu confus par une
contradiction, survenue aux dispo-
sitions particulières qui régissent la
compétition, notamment dans les
articles (1) et (4). Maintenant, le

doute et la frayeur sont dissipés. « Il
y a eu une faute de frappe. J'attire
l'attention des clubs participant sur
cette inadvertance. Seuls, trois
adversaires seront invités pour la
phase nationale. Ce sont les vain-
queurs du trophée de chaque Ligue
insulaire », explique le coordonna-
teur. 

Bm Gondet

Calendrier (suite), août 2019

Mardi 20 : Amicale club  #
Enfants des Comores

Mercredi 21 : Volcan club #
Ngaya club

TOURNOI DE L'ORTC, ÉDITION 2019
Twama club valide les tickets pour les demi-finales 

Depuis le 6 août dernier, les
membres composant l’exécutif de
l'ile Autonome de Ngazidja sont
connus. Au nombre de cinq délé-
gués, il est composé de deux fem-
mes et de trois hommes. 

Cinq mois après son élection
au poste de gouverneur de
l'ile autonome de Ngazidja,

Sitti Mhoudine Farouata vient de
nommer les délégués, membres de
son exécutif. Sur cinq membres,
deux sont des femmes. Il s'agit de
Madame Faiza Soulé Ibrahim et
Rahamata Youssouf Ben Ali, nom-
mées respectivement déléguée

chargée de la Santé de base, du Bien
être Social, de la Cohésion sociale
et des Affaires Associatives et
Déléguée chargée du Tourisme, des
Loisirs, de la Culture et du
Patrimoine. Quant à Abdullah
Mohamed, il est nommé délégué
chargé du Développement Durable,
de l'Environnement, de l’Economie
Locale et Entrepreneuriat alors que
Bindja Ismaila, prend le poste de
délégué chargé de la Gouvernance
Locale, des Affaires Municipales et
de l'Aménagement du Territoire et
Mohamed Toiaamou Mhoudini est
nommé délégué chargé de
l'Enseignement de base, primaire,

secondaire, de la Formation
Technique et professionnelle. 

Pour rappel, samedi dernier, la
nouvelle commissaire au genre est
entrée officiellement en fonction au
cours d’une cérémonie solennelle
organisée dans les locaux du com-
missariat au genre en présence
d’autorités nationales dont le minis-
tre des finances et du budget.
Mariama Ahamada Msa succède
Mhoudine Sitti Farouata, élue gou-
verneur de l’île de Ngazidja. 

Ibnou M. Abdou

NOMINATION DES MEMBRES DU GOUVERNORAT DE L'ILE DE NGAZIDJA

Sitti Farouata nomme enfin ses 5 délégués 

Visitez le  site de la Gazette 
www.lagazettedescomores.com


